
Convocation à notre Assemblée Générale ExtraOrdinaire  
du samedi 14 octobre 2017  

aux Roches de Condrieu 38370 (Salle de réunion de la Capitainerie du port) 
 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
1 – Le quorum : 

ARTICLE XV: ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
L'A.G. a un caractère extraordinaire lorsqu'elle statue sur toutes modifications aux statuts. Elle peut décider la 
dissolution et l'attribution des biens de l'association, la fusion avec toute association de même objet. 
 
Une telle Assemblée devra être composée des 1/4 au moins des membres. Il devra être statué à la majorité des 
3/4 des voix des membres présents ou représentés 
 
Si le quorum n'est pas atteint lors de la réunion de l'assemblée sur première convocation, l'assemblée sera convoquée à 
nouveau à 15 jours d'intervalle, et, lors de cette nouvelle réunion, elle pourra valablement délibérer, quel que soit le 
nombre des membres présents. 

 

2 - Renouvellement nécessaire du Bureau Exécutif : 

ARTICLE XIII : Le BUREAU 
 
Le bureau est élu par le conseil à la majorité parmi ses membres, pour un an et dans un délai d'un mois maximum après 
l'A.G. Ses membres sont rééligibles. Il comporte obligatoirement : 
 Un président, un secrétaire, un trésorier, un trésorier-adjoint, un vice- président. 

 

 
3 – Décision de l’Assemblée Générale :  
 

Continuation ou dissolution ? 
 

4 – Modalités : 

ARTICLE XVI: DISSOLUTION 
 
La dissolution de l'association ne pourra être prononcée que par l'A.G., convoquée spécialement à cet effet et statuant 
aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées extraordinaires. 
 
L'A.G. désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l'association dont elle 
déterminera les pouvoirs. 
 
Elle attribue l'actif net à toute association déclarée ayant un objet similaire ou à tout Etablissement public ou privé 
reconnu d'utilité publique, de son choix. 
 
 
 

 

Pouvoir (à renvoyer au président ou à remettre à un adhérent) 
 
Ne pouvant pas être présent pour l'assemblée générale extraordinaire du 14/10/2017  je soussigné,  
 
................................. donne pouvoir à ………………..  pour  me représenter  auprès de UA/Rhône-Alpes et 
voter en mon nom et place. 
 
 
Fait à      ….... .........,  Le ...........        ,   Signature : ................ 


